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GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE THÉ  

VINGT-QUATRIÈME SESSION 

23 février 2022 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 

  

I. QUESTIONS D’ORGANISATION 

 A. Élection du Président et des vice-présidents 
 B. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires 
 C. Allocution du Directeur général  

II. ÉVOLUTION DU MARCHÉ ET QUESTIONS NOUVELLES 

 A. Situation actuelle du marché mondial et questions nouvelles 
 B. Évolution du marché dans certains pays 

III. FACTEURS AYANT UNE INCIDENCE SUR L’OFFRE ET 
LA DEMANDE 

 A. Table ronde concernant les effets de la pandémie de covid-19 sur le marché du thé  

IV. ACTION INTERGOUVERNEMENTALE  

A. RAPPORTS DES PRÉSIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL  

  I. Groupe de travail sur les limites maximales de résidus  
  ii. Groupe de travail sur le commerce et la qualité du thé 
  iii. Groupe de travail sur le thé biologique 
  iv. Groupe de travail sur le changement climatique 
  v. Groupe de travail sur l’analyse et la promotion des marchés mondiaux du thé 
  vi. Groupe de travail sur les petits producteurs 

 



2  CCP:TE 22/1 Rev.1  

 

 

V. JOURNÉE INTERNATIONALE DU THÉ 

VI. ACTIVITÉS D’AUTRES ORGANISATIONS 

VII. AUTRES QUESTIONS 

A. Organisation de la prochaine session  
B. Questions diverses 

VIII. ADOPTION DU RAPPORT 

 

  



CCP:TE 22/1 Rev.1 3 

 

 

NOTES AFFÉRENTES À L’ORDRE DU JOUR 

 

I. QUESTIONS D’ORGANISATION 

1. La vingt-quatrième session du Groupe intergouvernemental sur le thé se tiendra en 
visioconférence le 23 février 2022.  

A. ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS 

2. Le Groupe intergouvernemental élira un président et deux vice-présidents. À la 
vingt-troisième session, les membres ont élu M. Jianyun Ruan (Chine) Président, 
M. Ramaz O. Chanturiya (Fédération de Russie) Premier Vice-Président et M. Prabhat Bezboruah 
(Inde) Second Vice-Président. 

B. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER PROVISOIRES 

3. Le Groupe intergouvernemental adoptera l’ordre du jour et le calendrier provisoires de la 
session (CCP:TE 22/1; CCP:TE 22/INF.1). 

C. ALLOCUTION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

4. Le Directeur général ou un représentant de la FAO prononcera une allocution devant le 
Groupe intergouvernemental. Celle-ci sera publiée dès que possible sous la cote CCP:TE 22/INF.2.  

II. ÉVOLUTION DU MARCHÉ ET QUESTIONS NOUVELLES 

A. SITUATION ACTUELLE DU MARCHÉ MONDIAL ET 
QUESTIONS NOUVELLES 

5. Le document portant la cote CCP:TE 22/CRS 1 rend compte de la situation actuelle et des 
perspectives à long terme de la production, de la consommation, du commerce et des prix du thé sur le 
marché mondial, ainsi que de leur incidence probable sur la durabilité de l’économie mondiale du thé. 
Il porte également sur les principales difficultés et questions qui concernent le secteur du thé. 

B. ÉVOLUTION DU MARCHÉ DANS CERTAINS PAYS 

6. Comme l’avait décidé le Groupe intergouvernemental à sa vingtième session, tenue à 
Sri Lanka en 2012, les offices et conseils du thé des grands pays producteurs et importateurs ont été 
invités à établir et à présenter, en vue de leur examen par le Groupe, des rapports sur l’évolution du 
marché dans leurs pays respectifs (production, consommation, commerce et prix). Les délégués sont 
invités à communiquer des informations à jour concernant le marché du thé dans leurs pays respectifs. 
Ces données actualisées contribueront à éliminer les disparités apparentes ainsi qu’à rendre le marché 
plus transparent, et permettront d’étudier des stratégies possibles de développement durable pour 
l’économie mondiale du thé. Les présentations devront porter sur les sujets suivants: 

• équilibre entre l’offre et la demande de thé dans le pays et incidences de celui-ci sur les prix; 
• consommation dans les pays producteurs et expérience acquise s’agissant de promouvoir plus 

efficacement la consommation de manière à obtenir des prix plus intéressants; 
• objectifs de consommation fixés pour les campagnes de promotion; 
• limites maximales de résidus pour les exportations et coûts de mise en conformité;  
• démographie et nouveaux modes de consommation. 
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III. FACTEURS AYANT UNE INCIDENCE SUR L’OFFRE ET 
LA DEMANDE 

A. TABLE RONDE CONCERNANT LES EFFETS DE LA PANDÉMIE DE 
COVID-19 SUR LE MARCHÉ DU THÉ 

7. Cette table ronde sera l’occasion d’examiner les effets de la pandémie de covid-19 (maladie à 
coronavirus 2019) sur le marché du thé aux niveaux national, régional et international. Les participants 
se pencheront également sur les évolutions qui se feront jour dans le sillage de la pandémie. Les débats 
relatifs à ce point seront étayés par les documents portant les cotes CCP:TE 22/CRS 2 et 
CCP:TE 22/CRS 3. 

IV. ACTION INTERGOUVERNEMENTALE  

A. RAPPORTS DES PRÉSIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL  

8. Les groupes de travail énumérés ci-après feront rapport sur leurs activités et présenteront les 
plans de travail qu’ils envisagent. Le Secrétariat a établi les documents portant les cotes 
CCP:TE 22/CRS 2 et CCP:TE 22/CRS 3 afin de faciliter les débats menés par ces groupes en 
préparation de cette session:  

i. Groupe de travail sur les limites maximales de résidus; 
ii.  Groupe de travail sur le commerce et la qualité du thé; 
iii.  Groupe de travail sur le thé biologique; 
iv.  Groupe de travail sur le changement climatique; 
v. Groupe de travail sur l’analyse et la promotion des marchés mondiaux du thé; 
vi.  Groupe de travail sur les petits producteurs. 

V. JOURNÉE INTERNATIONALE DU THÉ 

9. Avec l’appui du Secrétariat du Groupe intergouvernemental sur le thé, la résolution portant 
création de la Journée internationale du thé, célébrée le 21 mai de chaque année, a été adoptée à la 
soixante-quatorzième session de l’Assemblée générale des Nations Unies, tenue en décembre 2019. 
Les membres et le Secrétariat du Groupe intergouvernemental feront rapport sur les diverses activités 
et manifestations organisées en 2020 et 2021 à l’occasion de la Journée internationale du thé. 

VI. ACTIVITÉS D’AUTRES ORGANISATIONS 

10. Les organisations bénéficiant du statut d’observateur sont invitées à informer le Groupe de 
leurs activités relatives au thé. 

VII. AUTRES QUESTIONS 

A. ORGANISATION DE LA PROCHAINE SESSION  

B. QUESTIONS DIVERSES 

VIII. ADOPTION DU RAPPORT 
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